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Postulat - 26_POS_20 - Josephine Byrne Garelli et consorts au nom PLR - 
Adaptation de modalités de financement prévus par la loi vaudoise sur la vie 
culturelle et la création artistique (LVCA)

Texte déposé :

Ce postulat fait suite à la motion que j’ai déposé en mars 2026. Lors de la séance de commission qui a 
traité la motion, le Conseil d’État nous a informé que les deux exemples sur lesquels la motion était 
fondé étaient en fait des erreurs.

Dans le cadre de la rénovation des locaux loués pour la Justice de Paix de Nyon, le montant pour 
intervention artistique de CHF 45'000 TTC sur un budget de CHF 5 millions ne devait pas être prévu.

Dans un autre cas l’exposé des motifs et projet de décret accordant au Conseil d'Etat un crédit 
d’investissement de CHF 69’280'000.- pour financer l’acquisition des biens-fonds nos 1490, 1491, 
1492 et 1494 du cadastre de la Commune d’Etoy, pour un site de formation gymnasiale, aurait dû 
prévoir un montant de CHF 200’000 pour une œuvre artistique.

 

Concrètement, ma motion n’ayant plus d’objet, je la retirerai lors du débat du Grand Conseil.

 

Cependant, il reste une problématique assez subtile. A quoi doit servir les montants prévus pour une 
œuvre artistique lors de la rénovation d’un bâtiment de l’Etat ?

 

Le canton est propriétaire de cinq cents bâtiments dont 120 sont dotés d’une œuvre artistique.

Depuis 2012, 24 œuvres ont été commandées pour des bâtiments de l’Etat dont 16 dans le cadre de 
rénovations.

 

Lorsque l’on rénove un bâtiment doté d’une œuvre, il est parfois nécessaire de restaurer l’œuvre d’art 
ou la déplacer pour la rénovation.

 

Dès lors, il s’agirait de clarifier les montants à prévoir en cas de rénovation dans deux cas de figure :
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1. Lors de la rénovation d’un bâtiment doté d’une œuvre d’art qui a besoin de restauration ou de 
déplacement :

2. Lors de la rénovation d’un bâtiment sans œuvre d’art.

Dans le premier cas de figure, le montant pourrait être assez modeste et ne pas se calculer selon les 
barèmes prévus dans la loi et règlement actuels.

Dans le deuxième cas de figure les barèmes de l’article 4 du règlement concernant l’intervention 
artistique sur les bâtiments de l’Etat (RIABE ; BLV 446.11.5) s’appliqueront en fonction du coût des 
travaux.

En conséquence, j’ai le plaisir de demander au Conseil d’État, par voie du présent postulat, d’étudier 
l’opportunité de proposer les adaptations légales et règlementaires qui permettraient de préciser les 
modalités d’attribution des montants prévu dans le cadre de rénovation des bâtiments de l’Etat, et de 
dresser un rapport. 

 

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Date de dépôt : 19.05.2026

Cosignatures :

1. Alexandre Berthoud (PLR)
2. Anne-Lise Rime (PLR)
3. Aurélien Clerc (PLR)
4. Aurélien Demaurex (V'L)
5. Carole Dubois (PLR)
6. Carole Schelker (PLR)
7. Cloé Pointet (V'L)
8. Denis Dumartheray (UDC)
9. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
10. Georges Zünd (PLR)
11. Guy Gaudard (PLR)
12. Isabelle Freymond (IND)
13. Jean-Franco Paillard (PLR)
14. Jean-François Cachin (PLR)
15. Jean-Louis Radice (V'L)
16. Jean-Luc Bezençon (PLR)
17. Laurence Bassin (PLR)
18. Laurence Cretegny (PLR)
19. Loïc Bardet (PLR)
20. Marc Morandi (PLR)
21. Marion Wahlen (PLR)
22. Monique Hofstetter (PLR)
23. Nicolas Suter (PLR)
24. Philippe Germain (PLR)
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25. Sergei Aschwanden (PLR)
26. Séverine Graff (SOC)
27. Stéphane Jayet (PLR)
28. Stéphane Jordan (UDC)
29. Thierry Schneiter (PLR)
30. Yolanda Müller Chabloz (VER)


